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                 Montreuil le 22 janvier 2026 

 
 
AUX MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL DE L’UFR 

 
Chers-es camarades, 
 
Le bureau de l'UFR qui s’est réuni le 8 janvier dernier, a décidé la mise en place 
d'un plan de travail dans le cadre de la préparation de notre 14ème congrès de 
l'UFR du 24 au 26 mars à la Palmyre. 
 
Il nous reste deux mois pour gagner la participation du plus grand nombre de 
délégués directs et groupés dans chacune de nos sections et départements. 
 
Pour rappel, le nombre de délégués directs et groupés est de  

• 111 délégués directs. 
• 89 délégués groupés. 

Si l'on ajoute les 55 membres du Conseil National, nous avons un potentiel 
de 255 participants. 
 
Or nous sommes à 2 mois de la tenue du congrès et si nous voulons gagner sa 
réussite, il nous faut gagner d'abord la participation d'un maximum de délégués. 
 
C'est la raison pour laquelle, le bureau propose d'organiser un plan de travail 
qui permet d'assurer à la fois : 

•  L'impulsion des réunions dans toutes les sections pour débattre du 
document préparatoire, en s'assurant qu'ils l'ont bien reçu, et la 
désignation d'un délégué direct. 

• Le suivi et la remontée des informations et de la désignation du ou des 
délégués désignés à l'UFR. 

• Le suivi et la remontée des candidatures au CN de l’UFR après 
désignation par les sections.  
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• Les réunions de sections syndicales au niveau du département pour 
désigner leur délégué groupé ou à défaut, faire valider par les sections une 
proposition de délégué groupé pour le département. 

Ce plan de travail repose sur 4 axes : 

1. Le suivi des réunions et les remontées d'informations sur les délégués 
désignés qui seront assurés par les membres du Conseil National dont tu 
trouveras le détail dans les fiches régionales et départementales avec les 
noms des responsables (ci-joint) 

2. Les fiches de mandatements des délégués directs et groupés à faire 
remplir et à remonter à l'UFR, (ci-joint) 

3. La fiche de participation des membres du Conseil National à remplir et 
renvoyer à l'UFR (ci-joint) 

4. La remontée des candidatures au CN de l’UFR après désignation par les 
sections.  

Le bureau propose qu'un point d'organisation sur la tenue des réunions et la 
remontée des désignations des délégués et des candidatures au CN de 
l’UFR, soit fait en 3 étapes. 

1. Les 3 et 4 février, jours des réunions du Conseil National de l'UFR 
2. Le 25 février, jour de la réunion du bureau de l'UFR 
3. Le 10 mars, jour de la réunion du bureau de l'UFR 

Merci à chacun d'entre vous de prendre en considération ce plan de travail 
collectif, pour assurer la réussite de notre 14ème congrès et se donner tous 
les moyens de nos ambitions afin de construire notre prochaine feuille de 
route et décider des résolutions à prendre pour les 3 années à venir. 
 
Bien fraternellement 
 
Pour le bureau de l’UFR 
 
Jacques Bauquier   Roland BERAUD 
 
 
 
PS : A ce jour nous n’avons malheureusement reçu que 3 mandats de 
délégués et 2 candidatures au CN. 
 

Faire remonter les mandats et candidatures à Patricia : 
patricia.outiama@ftm-cgt.fr 


